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« Après 17 ans dans la 
pharmacie du Square, 
j’écoute la voix de la 
raison. Depuis le lundi 
7 mars 2022, je suis à la 
retraite. 

J’ai pris beaucoup de 
plaisir à exercer mon 
métier, à vous écouter, à 
vous conseiller et à veiller 
sur votre santé.

Ce départ est difficile et 
il ne se fera pas sans un 
pincement au coeur...

Je suis contente d’avoir 

trouvé une personne pour 
prendre le relais. 

Je vous laisse entre de 
bonnes mains car l’équipe 
reste. Je vous souhaite 
beaucoup de bonnes 
choses pour l’avenir 
et je compte sur vous 
pour réserver un accueil 
chaleureux à la future 
titulaire.»

Madame Mallet Dominique, 
pharmacienne

La Municipalité remercie 
Mme Mallet pour toutes 
les années passées auprès 
des Villiérains et souhaite 
la bienvenue à Mme 
Duong qui prend le relais 
avec l’équipe déjà en 
place. 
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Chers Villiérains, chères Villiéraines,

Il est particulièrement difficile en ces heures 
sombres de faire l’édito du bulletin de notre petite 
commune. À l’échelle planétaire, nous assistons à des 
bouleversements militaires, sanitaires, écologiques, 
énergétiques, ... qui nous impactent personnellement 
et immédiatement. Ils sont d’une telle ampleur que 
nous devons bien admettre qu’un nouveau monde 
est en train de se dessiner dont nous ne cernons pas 
encore complètement les contours. Pourtant l’avenir 
de notre société se joue actuellement dans nos 
actions ou inactions. 

À notre échelle municipale, même avec très peu de 
moyens et de temps, nous essayons de mettre en 
place un certain bien vivre ensemble à travers des 
projets partagés, de la solidarité et du développement 
durable. 

Certes nous avons réalisé un programme électoral 
municipal travaillé et partagé avec la population. 
Certes nous avons largement été élus en 2020 et 
sommes légitimes pour le mettre en application. 
Pourtant cela ne suffit pas. La Municipalité a vocation 
à échanger avec l’ensemble des citoyens sa mise en 
application.

En urbanisme par exemple, nous appliquons cette 
politique sur la circulation-stationnement et la coulée 
verte. Des ateliers ont eu lieu ou sont encore en 
cours. Les citoyens dessinent avec l’aide des élus 

et des techniciens (ex : CAUE91, Communauté 
d’Agglomération,...), le projet qui leur semble le plus 
judicieux.

Le 7 avril, nous organisons une réunion pour discuter 
de l’avenir de la voie Saint-Marc. Le 14 avril, nous 
commencerons une série de 6 ateliers en 2022 pour 
définir ensemble le devenir de l’espace naturel des 
Sénillières. 

Il y aura par la suite d’autres sujets en urbanisme ou 
sur d’autres domaines d’actions car la démarche sera 
toujours la même. Nous devons relever des défis qui 
sans réponses favoriseront toujours les extrémismes et 
leurs flots de haine et de bêtises aboutissant à un mur 
de désolation.

Dès à présent partageons, discutons, travaillons 
et dessinons ensemble un avenir commun à notre 
échelle et avec nos moyens.

Sincèrement.

 
Philippe WITTERKERTH 

Gilles FRAYSSE, votre Maire

  le-maire@vso91.fr
Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous au 01 69 51 71 00

À notre échelle municipale, 
même avec très peu de moyens 
et de temps, nous essayons de 
mettre en place un certain bien 
vivre ensemble à travers des 
projets partagés, de la solidarité 
et du développement durable.

ÉDITO

Permanence des élus :  
Tous les samedis matin en mairie de 9h 
à 12h.

Retrouvez le planning de présence sur le 
site de la Ville

ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS

Vous venez de vous installer à Villiers ou vous souhaitez la redécouvrir ? 

Inscrivez-vous pour participer en fin d’année à un moment d’échanges avec les élus. Ils vous présenteront 
également votre ville et leurs projets.

Inscriptions : mairie@vso91.fr

Philippe WITTERKERTH, adjoint au Maire en charge de l’urbanisme et 

Gilles FRAYSSE, votre Maire

ADJOINTS ET DÉLÉGUÉS  
AU MAIRE

Isabelle LAFAYE
Adjointe au Maire  
en charge du Bien vivre 
(associations,  
commerces)

Philippe WITTERKERTH
Adjoint au Maire
en charge de 
l’urbanisme  

Micheline PROVOTAL
Adjointe au Maire
en charge des finances 
et de l’action sociale

Filipe DA SILVA
Adjoint au Maire
en charge du  
développement 
durable

Caroline ESTREMANHO
Adjointe au Maire
en charge de l’enfance 
et de la jeunesse

Abdelilah EL MESBAHI
Adjoint au Maire
en charge de 
l’informatique

Corinne BOUËTARD
Adjointe au Maire 
en charge de la 
communication et de 
l’évenementiel

Hervé Kerivel
Adjoint au Maire
en charge de la 
prévention et de la 
sécurité

Magali PICAUD
Déléguée au Maire
en charge de la culture

Carole MARTIN
Déléguée au 
Maire en charge 
de la démocratie 
participative et du 
scolaire

Colette BASTOUL
Déléguée au Maire en 
charge de la jeunesse



4
Le Petit Villiérain n°170  Mars-Avril-Mai 2022

VIE MUNICIPALE

CONSEIL MUNICIPAL

ÉLECTION DE DEUX NOUVEAUX ADJOINTS AU MAIRE

Lors du conseil municipal du 9 mars 2022, s’est tenue l’élection de deux nouveaux adjoints au Maire.  
Des délégations ont également été réattribuées.

La composition du conseil munici-
pal s’est vue modifiée suite à la dé-
mission de Mme Fiche et de Mme 
Zucchini de leurs délégations (action 
sociale et démocratie participative).

Afin de répondre aux demandes 
des Villiérains, un poste d’adjoint au 
Maire dédié à la prévention et à la 
sécurité a été créé.

Une réorganisation des délégations  
a été effectuée afin de mener à bien 
les actions municipales de la poli-
tique locale.

Election des nouveaux adjoints

Caroline ESTREMANHO : 5e Adjointe 
au Maire en charge de l’enfance et 
de la jeunesse 

Hervé KERIVEL : 8e Adjoint au Maire 
en charge de la prévention et de la 
sécurité

Nouvelles attributions des délégations 

Micheline PROVOTAL : 3e Adjointe au 
Maire en charge des finances et de 
l’action sociale

Carole MARTIN : Déléguée au Maire 
en charge du scolaire et de la 
démocratie participative

Colette BASTOUL : Déléguée au Maire 
en charge de la jeunesse

PÉTITION

STOP AUX COUPURES SAUVAGES  
DE LA FIBRE

Coupures sauvages, interruptions du service durant plusieurs semaines 
ou plusieurs mois, tentatives manquées de reconnexions successives 
conduites par des sous-traitants insuffisamment maîtrisés par les 
fournisseurs d’accès à Internet (FAI), les habitants et usagers n’en 
peuvent plus du cycle sans fin des incidents sur le réseau fibre qui a de 
lourdes conséquences au quotidien. 
C’est pourquoi, élus et habitants de 
Cœur d’Essonne Agglomération, se 
mobilisent à travers cette pétition 
pour demander à l’Autorité de 
régulation des communications 
électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse (Arcep) 
d’intervenir pour mettre un terme 
à la non-gestion par les FAI de leurs 
divers intervenants sur le terrain et à 
la désorganisation du marché public 
national avec des responsabilités 
croisées.

Pour rappel, au regard des forts 
enjeux sociaux et économiques liés 
à l’accès à la fibre, Cœur d’Essonne 
Agglomération s’est fortement 
engagée depuis plusieurs années 
pour accompagner la mise en 
place de l’infrastructure nécessaire 
sur le territoire. Un réseau d’initiative 
publique a été déployé dès 2014 sur 
une grande partie du territoire par 
l’opérateur Tutor, devenu Covage, 
puis Altitude Infra, alors que les grands 
fournisseurs d’accès à Internet (FAI) 
ne voulaient pas se déployer dans 
les plus petites communes.

Plusieurs opérateurs alternatifs ont 
ainsi permis la connexion fibre des 
habitants et sur une autre partie du 
territoire, le réseau a été déployé 
par le Syndicat Mixte Ouvert 
Essonne Numérique. Alors que ce 
modèle d’organisation a fonctionné 
correctement pendant des années, 
des dégâts sont maintenant 
constatés causés par certaines 
évolutions telles que le règlement à la 
connexion missionné par l’ensemble 
des FAI. Il apparaît clairement 
que la responsabilité partagée et 
diffuse entre les différents acteurs et 
intervenants sur le réseau est la cause 
de très lourds dysfonctionnements.

Internet - Très Haut Débit

STOP
AUX COUPURES SAUVAGES

DE LA FIBRE !

Mobilisons-nous Mobilisons-nous ensembleensemble  !!
SIGNEZ LA PÉTITION

sur www.coeuressonne.fr

ou en remplissant le coupon mobilisation 
disponible dans nos accueils

Puisque la situation sanitaire le permet, 
la Municipalité relance les rencontres 
citoyennes de quartier afin d’aller à la 
rencontre des Villiérains pour échanger 
sur leurs problématiques ou actualités 
de la Commune. 

Prochaines rencontres

• Quartier senillieres 

Samedi 5 mars de 10h à 12h

• Quartier des Rios/Salvador Allende 

Samedi 16 avril 10h à 12h 

• Quartier rue Louise Michel 

Samedi 7 mai 10h à 12h 

• Quartier du centre ville:

Samedi 11 juin 10h à 12h 

RENCONTRES CITOYENNES

Les élus vous rencontrent 

dans votre quartier. 

Venez discuter avec eux.



TRANSPORT 

NOUVEL ARRÊT DE BUS

 La ligne de bus reliant Epinay sur Orge à Villiers-sur-Orge se modernise en créant un nouvel arrêt. 

La mise en service d’un nouvel arrêt de bus a dé-
buté début janvier à l’intersection de la rue de 
Montlhéry et du chemin de Villiers, sur la commune 
d’Epinay-sur-Orge, mais limitrophe à Villiers. C’est 
une bonne nouvelle pour les habitants des quar-
tiers de Perray Vaucluse, Route de chasse, Voie 
des Mares, rue des grands champs , du Général 
Barrois, Voix des Croix, Rue Pierre Médéric et Voie 
Saint-Marc . 

Située au niveau de  l’EHPAD du Cercle des Aînés 
cette ligne permet de rejoindre la gare d’Epinay-
sur-Orge (RER C et future ligne T12 Tram-train qui 
reliera Massy à Evry en 2023) en 15 minutes et per-
met en particulier d’irriguer tous les établissements 
médicaux sociaux.

Ce nouvel arrêt permet de raccourcir le temps de 
trajet et d’offrir une alternative de mobilité douce.

Pour une meilleure visibilité, la branche allant de la 
gare à l’arrêt Chemin de Villiers se nomme doréna-
vant Q pour être distincte de la H qui est circulaire 
dans Epinay-sur-Orge. La motorisation des lignes H 
et Q sera au gaz naturel ayant un impact des plus 
vertueux sur l’environnement.

• Ligne H modifiée, fonctionne en heures creuses 
de 9h00 à 16h00 en semaine et de 9h00 à 
20h00 le samedi gratuitement

• Ligne 114 modifiée, fonctionne aux heures 
pleines de 6h00 à 9h00 et de 15h30 à 21h30 en 
semaine (pas le Week end) soumis à tarifica-
tion Navigo

SAUVER DES VIES 

INSTALLATION DE DEUX NOUVEAUX DAE*
La commune vient de faire l’acquisition de deux nouveaux Défibrillateurs Automatisés Externes (DAE) 
accessibles en cas d’urgence vitale pour diminuer au maximum le délai de prise en charge de l’arrêt 
cardiaque. 

Ces dispositifs, simples d’utilisation, 
peuvent  sauver des vies en 
pratiquant les gestes de premiers  
secours le temps que les équipes 
de secours et d’aide médicale 
d’urgence interviennent.

Les sept défibrillateurs acquis par 
la Ville sont dotés d’instructions 
vocales, qui guident l’utilisateur 
dans les différentes phases 
d’interventions de l’analyse 
cardiaque jusqu’au choc 
électrique.

Emplacements des 7 DAE :
• Centre-ville sur le mur de 

l’entrée de l’école Malraux /
Pablo Neruda,

• Entrée du gymnase sur le mur 
de droite, 

• Espace Colette  (dans la 
grande salle),

• École MALRAUX  (hall du milieu),

• Centre de l’Enfance le Petit 
Prince (côté crèche),

• Ecole Brossolette, 

• Accueil de la mairie (modèle 
portatif).

Vous êtes témoins de personnes 
en situation d’arrêt respiratoire ? 
composez le 15, le 18 ou le 112.

MAÎTRISER L’URBANISATION

Le site du Bois de la Seigneurie, situé entre 
la route départementale 35 et la rue de 
la division Leclerc, est très sollicité par les 
promoteurs. Composé de nombreuses 
parcelles étroites, boisées et agricoles, il a 
une surface d’environ 7 hectares. 

Depuis 2020, la Municipalité constate une 
pression très importante, croissante et dé-
sordonnée auprès des propriétaires de 
ces terres naturelles. Elle vient d’acteurs 
comme les promoteurs immobiliers mais 
aussi d’autres personnes habituées à ache-
ter du foncier agricole dans le secteur pour 
en changer la vocation. Les nombreux 
contacts pris avec ces acteurs ont pu per-
mettre, pour l’instant, d’empêcher des ac-
quisitions ensuite problématiques à gérer. 

Aussi afin d’éviter qu’à court terme ce site 
soit entièrement urbanisé et aménagé de 
façon anarchique, la Municipalité qui n’a 
pas les moyens financiers d’acheter les par-
celles sollicitées, a décidé de faire appel 
à l’Etablissement Public Foncier d’Ile-de-
France (EPFIF). Il travaille avec la majorité 
des collectivités d’Ile-de-France. Il peut à 
travers la signature d’une convention d’in-
tervention foncière acheter tous les terrains 
sur un site prédéfini en lieu et place de la 
commune. Il garde le foncier acheté plu-
sieurs années puis le rétrocède à prix coû-
tant à la commune une fois qu’elle a dessi-
né puis finalisé son projet d’aménagement. 

Cependant cette convention ne remet pas 
en cause la répartition du foncier inscrite 
dans le PLU. Au final, elle doit permettre de 
profiter de ce partenariat pour la poursuite 
de la coulée verte tout en réfléchissant à un 
projet d’aménagement comportant du lo-
gement. La commune va donc à terme sol-
liciter l’ensemble des citoyens, à travers des 
ateliers, pour réfléchir au devenir de ce site 
afin d’arriver à un vrai projet partagé.
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DAE situé au gymnase

DAE situé Rue Jean Jaurès

Une démarche 

citoyenne et solidaire 

pour sauver des vies 

*DAE  : Défibrillateurs Automatisés Externes

RÉUNION PUBLIQUE
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DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

LES SENILLIÈRES  
LANCEMENT DE LA 
CONCERTATION

Cet espace naturel historique, situé à 
proximité de la salle des fêtes René 
Vedel, a été sauvé du bétonnage 
en 2020 grâce à la mobilisation des 
Villiérains et de la nouvelle équipe 
municipale. Aujourd’hui il convient 
de dessiner avec ces mêmes acteurs 
l’avenir de cet espace.

La Municipalité souhaite protéger cet 
espace et  réfléchir avec la population 
à son devenir. L’objectif de la 
concertation est clair : Il est de valoriser 
l’environnement existant tout  en 
permettant la réalisation de quelques 
logements à but intergénérationnel 
à proximité immédiate des terrains 
communaux. Il est souhaité des 
jardins, des espaces de loisirs, etc... 
qui puissent à travers les décennies se 
maintenir et prospérer. 

À l’heure du réchauffement climatique 
et de la densification urbaine l’enjeu 
est d’importance à l’échelle de notre 
petit territoire. 

Il est prévu en 2022, une série de 
6 ateliers pour dessiner ensemble 
l’aménagement du site. Le 
principe reprend la démarche pour 
l’aménagement de la coulée verte sur 
le plateau agricole qui a été dessiné 
en 2021 par les Villiérains. L’année 
2023 devra dans ce cadre permettre 
les premiers travaux d’embellissement 
des Sénillières selon les souhaits des 
participants aux ateliers.

Venez nombreux pour participer à ce 
beau projet.

CADRE DE VIE

POURSUITE DE L’AMÉNAGEMENT DE LA COULÉE VERTE

Cet espace naturel sensible (ENS) de 46 000m² était en grande partie en friche. Situé entre la zone artisanale 
de la Pointe à l’Abbé et la résidence de Brinvilliers, il n’attendait plus qu’un engagement politique pour 
commencer, chose faite !

Aussi grâce à l’action de démarrage 
de la municipalité accompagnée 
ensuite par la Région, le départe-
ment, la Communauté d’agglomé-
ration Cœur d’Essonne (CDEA), le 
CAUE 91 et surtout les habitants, ce 
projet prend aujourd’hui forme. 

Les travaux sont réalisés en différentes 
étapes. 

A l’automne 2021, la CDEA a fait le 
cheminement, a mis en valeur un es-
pace de taillis naturel constituant un 
écran végétal le long de la zone arti-
sanale, a implanté une haie brise vue 
longeant les habitations et des  haies 
de protection le long des axes de cir-
culation routiers. 

En parallèle plusieurs ateliers parti-
cipatifs ont été proposés au 3e et 4e 
trimestre 2021. Ils ont permis de des-
siner un projet, un véritable schéma 
d’aménagement de l’ensemble du 
site, reconnu et validé par tous les 
acteurs, décideurs et financeurs.

Il est important de noter que des tra-
vaux concernant les eaux stagnantes 
dues à la présence de nappe d’ar-
gile verte de 2 à 3 m d’épaisseur, 
et ce à très faible profondeur, ont 
été effectués en fin d’année par la 
CDEA. Ces travaux sont définitifs et 
devraient permettre de gérer les si-
tuations problématiques notamment 
près des habitations.

Vous pouvez consulter l’ensemble du 
travail du CAUE 91 en allant sur le site 
internet de la commune. 

L’année 2022 devrait être l’année 
d’un grand changement. À l’au-
tomne de nombreux projets seront 
lancés comme la plantation d’une 
forêt urbaine d’environ 9 000m². 
C’est un défi unique à l’échelle de 
l’Ile-de-France pour ce concept 
d’aménagement révolutionnaire. Il 
faudra sûrement plusieurs automnes 
pour finaliser cette forêt. 

En 2022, il est prévu également une 
vaste prairie fauchée pour les loisirs, 
une zone de maraîchage avec des 
agriculteurs, un verger, sans oublier 
une grande prairie non fauchée 
avec des arbustes sur l’ensemble du 
linéaire des pavillons. 

La dernière phase prévoit un très 
grand espace pédagogique au 
centre de la coulée verte. Cepen-
dant sa concrétisation dépendra de 
l’acquisition du foncier. 

D’ailleurs, la Municipalité souhaite 
donner un nom à cet espace vert. 
La coulée verte n’étant qu’un nom 
d’emprunt le temps de sa finalisation.  
Il sera proposé aux Villiérains de faire 
un choix entre plusieurs possibilités. 

Comme vous pouvez le constater 
ce projet majeur à l’échelle de notre 
petite commune fera l’objet de 
nombreux autres articles car au final,  
nous ne sommes qu’au début  d’une 
belle aventure.

RÉUNION PUBLIQUE

QUE FAIRE DE LA VOIE SAINT MARC ?
Différentes questions, remarques et propositions sont arrivées en mairie ces dernières semaines concernant 
un morceau de la voie Saint Marc, située entre la rue du Général Barrois et la voie des Grands Champs. 
Cette section a toujours été un chemin de terre pour les piétons et les engins agricoles. Cependant malgré 
son statut, il est aujourd’hui clairement en mauvais état. 

S’il existe un consensus 
pour améliorer l’état du 
cheminement, il apparaît 
différentes évolutions pos-
sibles. Cependant comme 
il n’existe pas de scénario 
idéal entre le tout voiture 
et le simple cheminement 
piéton, il a été décidé 
d’en débattre avec la po-
pulation et les services de 
la Communauté d’Agglo-
mération qui gère la voirie 
sur notre territoire. L’objec-
tif est d’arriver à un amé-
nagement partagé.

Une réunion publique est 
programmée pour réfléchir 
à l’évolution possible de la 
voie Saint-Marc.

RÉUNION PUBLIQUE

Jeudi 7 avril 2022
20h30 - Salle des fêtes

RÉUNION DE LANCEMENT 
«Présentation des enjeux et 
de la démarche: contexte de 
l’opération, le calendrier et les 
invariants
14 avril / 20h30 / Salle des Fêtes

VISITE DU SITE
«Établissement d’un diagnostic 
partagé»

19 mai / 20h30 / Salle des Fêtes

AGENDA

RÉUNION PUBLIQUE
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

PETIT GESTE 
ÉCO-CITOYEN

Sachet de thé usagé

Le thé est la boisson la plus consom-
mée au monde après l’eau ! Alors 
imaginez un peu le nombre de 
sachets de thé ou de feuilles infu-
sées qui viennent remplir nos pou-
belles chaque jour. Souvent, nous 
jetons le thé infusé juste après l’avoir 
dégusté. Pourtant, tout comme le 
marc de café, le thé infusé est une 
merveille.

• Le thé au compost : le thé a de 
véritables vertus fertilisantes. Utili-
sez-le pour enrichir votre compost

•Le thé comme engrais pour les 
plantes : le thé est très riche en nu-
triments. Déposez votre thé en vrac 
au pied de vos plantes pour les 
nourrir, elles apprécieront cet en-
grais naturel et anti-gaspi !

•Le sachet de thé pour hydrater les 
plantes : très utile pour remplacer 
les billes d’argile, placez vos sachets 
de thé usagés dans la terre de vos 
pots puis arrosez. Les sachets vont 
gonfler, retenir l’eau et ainsi garder 
la terre humide plus longtemps.

 

hydratation 
des plantes

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

JOURNÉE ÉCO-RESPONSABLE

Samedi 21 mai, les Villiérains s’inscrivent dans une 
démarche citoyenne, participative et écologique en 
ramassant les déchets abandonnés dans la nature.  
Venez nombreux !

OPÉRATION ESSONNE VERTE / ESSONNE PROPRE  
Samedi 21 mai 
De 10h à 12h
RDV devant la mairie, point d’arrivée au Centre 
Technique Municipal. 

Des gants et sacs poubelles sont fournis par le 
Département.

ENTRAIDE / SOLIDARITÉ 

LES RÉSEAUX D’ÉCHANGES, LA SUITE !
Depuis octobre, les RERS, Réseaux d’échanges réciproques de 
savoirs, sont lancés sur Villiers. Le principe est simple : tout le monde 
peut apprendre et peut enseigner un savoir. 

Cela se traduit : 

 t Jean-Guy apprend à jouer de la 
guitare avec Arnaud qui apprend 
à tailler les rosiers avec Carole 
qui apprend à faire une vidange 
avec Hervé .

 t Isabelle, Patrick, Alain et Jean-
Guy se rencontrent pour parler 
anglais alors que Caroline , Cé-
line et Patricia échangent des re-
cettes écolos .

 t Ou encore Jean-Philippe donne 
des notions d’informatique à 
Alain alors que Micheline et Jean-
nine apprennent à mieux utiliser 
leur téléphone avec Yann .

 t Quant à Isabelle, Anissa et Caro-
line, elles apprennent à gérer leurs 
émotions avec Sylvain.

Il manque des offreurs  pour la cui-
sine sans viande, la cuisine avec des 
épices ou encore des demandeurs 
pour apprendre à jouer au tennis ou 
faire des dessins par exemple.

INSCRIPTIONS ET RENSEIGNEMENTS
V. Ricci :
ricci.bourgeois91@orange.fr
I. Rasolondraibe : 
isabelle.R.rers@outlook.fr
I. et JG Lafaye :
tousles.lafaye@wanadoo.fr

DONNER POUR NE PAS JETER 

INAUGURATION DE LA CABANE À DONS ET DES CABANES À LIVRES 
Une cabane à dons et des cabanes à livres seront installées  
à Villiers afin de favoriser l’échange et le partage tout en revalorisant 
ces objets.

La give box ou cabane à dons est un 
endroit public (ici à côté de la salle 
Suzanne Simon) où l’on dépose ce 
dont on n’a plus besoin et où l’on 
prend ce qu’on désire.

La cabane à livres est, quant à elle, 
une petite «bibliothèque de rue» où 
chacun peut déposer et emprunter 
des livres gratuitement, privilégiant 
ainsi l’accès à la culture. 

Les cabanes à livres ont été 
construites par l’association «Re-
pères» avec des jeunes en insertion 
qui ont relevé le défi du cahier des 
charges avec l’aide de leurs éduca-
teurs puis décorées  par les jeunes 
Villiérains sur le thème «Harry Potter»  
représentant les 4 grandes maisons 
de Poudlard, elles se situent  : 
• Centre ville
• Quartier de la Seigneurie
• Quartier du Général Barrois
• Rue de l’Europe

INAUGURATION

Samedi 12 mars
10h à côté de la salle S. SIMON

Les 40 arbres fruitiers constituant le «verger des Côteaux» créé 
en collaboration avec les associations villiéraines, les enfants 
de l’école Malraux, de l’accueil de loisirs et du pôle jeunesse 
est situé Voie des Prés en face du camping et au parc des 
Aviateurs. Vous êtes attendus nombreux pour son inauguration :

Samedi 14 mai à 10h au verger des Côteaux

INAUGURATION DU VERGER

Le maître mot  

est  le savoir et  

non le service .

De nombreux  

rendez-vous pour prendre  

soin de notre planète 

Pour le
compost

engrais
pour les
plantes
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RETOUR EN IMAGES

 MARCHÉ DE NOËL / 11 et 12 décembre 
/ Un bon moment partagé, le temps d’un 
week-end, grâce aux exposants et aux 
animations.

 RETOUR TREMPLIN MUSICAL 2021/ Live à «la 
piscine d’en face» avec Rock n Spleen, grand 
gagnant du tremplin musical édition 2021 

 ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS / 11 décembre / Présentation de la Ville par 
Monsieur le Maire et Mme Lafaye, adjointe au Maire en charge du bien vivre, suivie 
d’un moment d’échanges et de convivialité au Marché de Noël. 

 EXPOSITION PHOTOGRAPHIQUE / Du 1er janvier Au 31 mars / 
Exposition «le temps des oiseaux» proposée par le club photo 
«l’espace photo».

 INAUGURATION CABANE DE MALRAUX / 29 janvier /  La cabane à outils de 
jardinage a été inaugurée par les élus et les enfants, ravis de pouvoir profiter de 
ce nouvel espace de rangement. Initiée dans le cadre du projet éco-école, elle a 
été financée par les parents d’élèves, la coopérative de l’école et la mairie.

 TÉLÉTHON / 4 décembre / La Municipalité s’est mobilisée pour le 
téléthon et a proposé plusieurs actions avec la participation des 
associations, ici le loto des enfants.

  MOBILISATION / 19 février / Manifestation des élus de Cœur 
d’Essonne contre la réduction voire suppression de la présence 
humaine dans les gares.

 INTERVENTION COULÉE VERTE / 28 décembre / Suite aux intempéries, les 
services de Coeur d’Essonne Agglomération sont intervenus rapidement 
pour pomper l’excédent d’eau qui menaçait les habitations avoisinantes.
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GÉNÉRATIONS

 INAUGURATION CABANE DE MALRAUX / 29 janvier /  La cabane à outils de 
jardinage a été inaugurée par les élus et les enfants, ravis de pouvoir profiter de 
ce nouvel espace de rangement. Initiée dans le cadre du projet éco-école, elle a 
été financée par les parents d’élèves, la coopérative de l’école et la mairie.

LE PÔLE JEUNESSE

PLACE AUX ADOS! 
Grâce à la créativité des jeunes et de l’équipe d’animation, l’aména-
gement du « club Jeunesse » prend forme au fil des semaines laissant 
place à un lieu de socialisation pour les ados de Villiers-sur-Orge. 

Située au centre Pablo Neruda, 
l’équipe d’animation jeunesse, com-
posée d’animateurs expérimentés, 
partage avec les jeunes des mo-
ments conviviaux, leur permettant 
de réaliser des projets, de participer 
à des activités en adéquation avec 
leurs envies et besoins ! 

Depuis son ouverture au mois de juil-
let 2021, différentes activités ont pu 
déjà être proposées, avec une sor-
tie au Parc Astérix, initiation à l’Ac-
crobranche, partie d’Escape et Laser 
Game et Bowling… sans oublier le 

séjour à ANGLET durant les vacances 
de la Toussaint où la Municipalité a 
permis à 11 jeunes de découvrir pen-
dant 5 jours la région du Pays basque. 

De nombreuses activités sont égale-
ment proposées au sein de la struc-
ture : atelier culinaire, tournoi de jeux 
de société, activités sportives, veillée, 
tournoi de Switch, partie de baby-
foot, Billard. 

En semaine, après les cours, de l’aide 
aux devoirs est proposée et un sui-
vi est organisé avec les parents afin 
d’expliquer la nouvelle méthodologie 

mise en place à la structure jeunesse. 
Les jeunes en profitent également 
pour se détendre après leur journée 
d’école.

Ouverture période scolaire : 
Mardi, jeudi et vendredi :15h30 / 19h
Mercredi  : 14h / 18h
1 samedi par mois  : 14h / 18h

Pendant les vacances scolaires :  
Du lundi au vendredi 
9h / 12h - 14h /18h

Contact : 01 69 51 77 03 / 06 30 54 21 00
Mail : jeunesse@vso91.fr

Retrouvez les informations sur les ré-
seaux sociaux, panneau Pocket et le 
site de la mairie.

LABEL ÉCO-ECOLE

DES ÉLÈVES ENGAGÉS POUR L’ENVIRONNEMENT
La première réunion de l’année du copil éco-école s’est tenue le 18 
janvier avec les éco-délégués, des enseignants, les parents d’élèves 
et la Municipalité afin d’exposer les projets pour l’année 2022.

La Municipalité soutient et encou-
rage vivement les actions des élèves  
de l’école André Malraux engagés 
dans l’obtention des labels éco-
école. Cette implication écologique 
se traduit par des actions quoti-
diennes. Depuis plusieurs années des 
projets ont vu le jour comme les aires 
de tri des déchets biodégradables, 
le compostage et potager; la récu-
pération dans les classes des bou-
chons, du matériel scolaire usagé 
des cartouches d’imprimante etc...

Tout récemment, une cabane de jar-
din a été installée à côté du plateau 
afin que les enfants puissent y ranger 
leurs outils de jardinage. 

Lors de cette 1ère réunion, les élèves 
éco-délégués ont pu exposer leurs 
propositions pour cette nouvelle an-
née, tels que l’installation de nou-
veaux carrés de jardin, des vignes le 
long du grillage derrière la cabane, 
un poulailler, des plantes odorantes 
à planter autour du composteur, un 
robinet manuel dans les sanitaires 
pour éviter le gaspillage d’eau, un 
abri à hérisson, un abri au-dessus de 
l’aire de compostage etc..

Les fédérations de parents d’élèves 
et la mairie se sont rencontrées à la 
suite de cette réunion pour discuter 
des premières réponses à apporter 

aux délégués qui seront exposées 
lors d’une prochaine réunion.

Le travail se poursuit grâce à l’enga-
gement des élèves toujours soucieux 
de l’environnement et de leur cadre 
de vie. Un engagement exemplaire 
des enfants et de leurs enseignants !

ECOLE MALRAUX

L’ÉQUIPEMENT NUMÉRIQUE SE POURSUIT

Ils étaient attendus ! Quatre 
vidéoprojecteurs interactifs (VPI) 
ont été installés le 16 février dernier 
à l’école Malraux. La mairie, aidée 
par la subvention numérique de 
l’éducation nationale, a équipé les 
quatre dernières classes qui n’avaient 
pas encore cet outil pédagogique 
devenu incontournable.

Souhaitons de belles découvertes 
aux élèves et à leurs enseignants.

Pass culture : permettre 
aux jeunes d’accéder à la 
culture près de chez eux

Le « Pass Culture », offrant 300€ à dépen-
ser aux jeunes de 18 ans, est étendu aux 
adolescents de plus de 15 ans.

Les jeunes, scolarisés ou non, 
qui en font la demande peuvent 
bénéficier de :
• 20€ l’année de leurs 15 ans
• 30€ l’année de leurs 16 ans 
• 30€ l’année de leurs 17 ans

Au total, le dispositif permet aux jeunes 
d’avoir accès à 380 euros de produits et 
activités culturels.

Plus d’infos :  https://pass.culture.fr
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FESTIVITÉS

DU CÔTÉ DES ASSOCIATIONS

STUDIO J
Stage de zumba 
Samedi 26 mars

14h30-15h30
Espace Colette

Gala de danse 
Samedi 21 mai

Espace Colette

contact@studio-j.dance

CYCL’O VTT
3e édition de la «Randonnée 
VTT du Val d’Orge

Dimanche 8 mai

Sortie «découverte»  
courant juin

covcyclovtt@gmail.com

UMEVO
Fête des écoles : 18 juin

Parc de la mairie

LA FOCALE
Exposition thème
«Portes et fenêtres»  
2 et 3 avril

14h-18h
Espace Colette

lafocale91@gmail.com

NOUVELLE’R
Spectacle de danse
Samedi 4 juin
Les 10 ans de l’association

Espace Colette

Festival Flamboyant Maloya 
: 25 juin
Découvertes culturelles 
originaires de l’Ile de la 
Runion, Cuba, Jamaïque... 
Chants, danses, 
gastronomie, ateliers divers

Parc de la mairie

www.nouvelr@gmail.com

LOISIRS ET CULTURE

Journée des droits de la 
femme : 13 mars 

Espace Colette

Fête des enfants : 16 avril
À partir de 4 ans : après-
midi
À partir de 12 ans : soirée

Espace Colette

Spectacle de tous les 
cycles de théâtre

Espace Colette
Séances de zumba en 
extérieur : avril-mai
Dates à venir

Parc de la mairie

www.loisirsetculture-villiers.fr

CLUB DE L’AMITIE

Thés dansants : 
- 22 mars / 19 avril 

Espace Colette

amitievso.91@orange.fr

FC VILLIERS
Le club de football 
recherche des entraîneurs 
pour la saison prochaine 
pour les U6 à U11
fcvilliers@gmail.com

COMITÉ DES FÊTES

SOIRÉES JEUX «PARTAGEJEUX»
25 mars / Foyer Macquigneau
15 avril /13 mai / Salle des Fêtes
 20h30  
Entrée gratuite

CHASSE AUX OEUFS 
23 avril 
2 € par enfant
Parc de la mairie
15h pour les maternelles
16h pour les élémentaires

VIDE-GRENIERS 
15 mai 
12 €  les 2 mètres
Inscription avant le 30 avril  
sur le site de l’association

cdfvso91@gmail.com
https://cdfvso.fr

SORTIR À VILLIERS

LE RETOUR DES FESTIVITÉS
La Municipalité est ravie de pouvoir proposer aux Villiérains un calendrier de festivités 
bien rempli pour cette année 2022. Zoom sur les évènements à venir !

Samedi 12 mars / 14h30 / départ Mairie
Le rendez-vous est pris à 14h30 à la mairie où des animations musicales et 
échassiers seront présentes tout au long du parcours. Diverses animations 
seront proposées par les associations (sculpteur sur ballons, danse, zumba, 
théatre, pôle danse) durant cette belle journée de festivités. Le célèbre 
Monsieur Carnaval sera brûlé en fin d’après-midi au niveau du gymnase. 
Les enfants pourront profiter d’un goûter servi à la salle Colette à 16h30.

En partenariat avec le Comité des Fêtes.

N’oubliez pas de venir déguisés !

LE SECOURS POPULAIRE  
S’INVITE À VILLIERS LE TEMPS 
D’UN WEEK-END
Le temps d’un week end le secours populaire 
s’installe sur la commune afin de proposer 

aux Villiérains la vente d’objets, vêtements, 
meubles etc ...

Le rendez-vous est pris le : samedi 28 
et dimanche 29 mai à l’espace Colette

Venez nombreux !

Mardi 21 juin / à partir de 17h00 / Salle Colette

Pour cette deuxième année consécutive la Municipalité organise, en partenariat avec «ZE 
PROD NEXT DOOR», la fête de la musique 2022 afin d’offrir aux Villiérains une soirée riche 
en musique.

SCÈNE OUVERTE 
Proposée de 17h à 18h30 à tous les 
musiciens souhaitant exprimer leur 
talent

TREMPLIN MUSICAL
A partir de 19h  le «tremplin musical» présentera 
3 groupes de musiciens qui enchaîneront leurs 
morceaux favoris (une pré-sélection sera 

organisée en amont)
 

CONCERT
À partir de 21h30, en première partie, 
retrouvez les gagnants du tremplin 
édition 2021 «Rock’n Spleen». 

Restauration et buvette assurées  
par le Comité des fêtes

Les 10 / 11 et 12 juin 

Organisée en partenariat avec le Comité des 
Fêtes, la fête de Villiers est la festivité patronale 
de la Commune depuis 45 ans. 
Pour cette édition 2022 vous retrouvez la 
traditionnelle retraite aux flambeaux, des 
animations diverses et la tant attendue fête 
foraine (du vendredi 10 au lundi 13 juin).

Retrouvez le programme complet dans le 
prochain Petit Villiérain et sur le site de la ville.

TRADITIONNEL CARNAVAL THÈME «NATURE»

FÊTE DE LA MUSIQUE - ÉDITION 2022

FÊTE DE VILLIERS

COMMENT PARTICIPER ?
La participation est gratuite (pas d’obligation à 
concourir). Pré-inscriptions :  
evenementiel@vso91.fr  /  01 69 51 71 15

Soumis à l’évolution 
du contexte sanitaire.
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La Coulée Verte de Villiers-sur-Orge

Le sujet de la coulée verte est aussi 
politique et nous ne tomberons pas 
dans l’écueil de la critique facile. 
Néanmoins, il faut remarquer que 
la municipalité précédente n’a 
pas pu finaliser ce projet alors que 
soudainement, le sujet avance 
à «grand pas » maintenant que 
celle en place est du même bord 
politique que le président de 
l’agglomération.

Nous ne comprenons pas non plus le 
déroulé des événements à l’origine 
de cet aménagement.

En effet, nous avons vu arriver il y a 
quelques mois des engins de chantier 
qui ont commencé les travaux, dont 
le chemin de promenade, basé sur 
des plans décidés par l’ancienne 
municipalité. Les travaux ont ensuite 
continué par la réalisation des 
abords, censés protéger la zone de 
l’arrivée des gens du voyage.

Puis est venu le temps de la 
concertation où les habitants 
présents, principalement des 
riverains, sont venus exprimer leurs 

attentes et inquiétudes. Cette 
réunion a également été pour nous 
qui connaissons bien cette zone, 
l’occasion de signaler la présence 
des nappes phréatiques qui 
affleurent à la surface.

Plusieurs points :

- Pourquoi avoir fait des 
travaux  d’aménagement qui 
bloquent l’écoulement des eaux 
avant d’avoir fait l’assainissement 
nécessaire de la zone ? le voisinage 
a failli être inondé et une entreprise 
de pompage a dû intervenir en 
urgence un dimanche soir.

- Pourquoi réaliser des 
allées selon le tracé décidé par la 
municipalité précédente avant de 
faire des « concertations » ?

- Pourquoi ne pas mieux 
sécuriser la zone pour éviter que les 
gens du voyage s’y installent ?

Nous avons posé à plusieurs reprises 
ces questions en Conseil Municipal 
sans avoir de réponse convaincante.

contact@agirpourvilliers.fr

Un travail de fond

Le premier semestre de l’année 
est riche en projets. Nous, tous les 
membres de l’association Vivre 
Villiers qui a récemment tenu son 
Assemblée Générale, espérons 
vous associer au lancement de ces 
réalisations initiées par les membres 
du Conseil Municipal.

Dès le mois d’avril, nous reprendrons 
la réflexion sur le quartier des 
Senillières. Avant les élections 
municipales, nous avions œuvré 
pour le blocage de la bétonisation 
du quartier. Aujourd’hui, il nous 
appartient d’ouvrir le débat sur 
un nouveau projet, vers d’autres 
horizons, plus verts, plus respectueux 
de l’environnement, des 
propriétaires voisins, développant 
des nouvelles relations dans le 
voisinage et dans la commune. 
Dès ce printemps, nous lançons 
les ateliers participatifs qui vous 
permettront d’apporter vos idées, 
vos connaissances pour le bien-
vivre de tout un quartier et même 
au-delà.

Le travail des élus n’est pas toujours 
aussi visible quand il est tourné vers 
la jeunesse ou l’aide sociale. Nous 
nous sommes attachés depuis 
bientôt deux ans à recréer un vrai 
secteur « jeunesse » au service des 
11-17 ans, pour l’aide aux loisirs et 
pour l’accompagnement à leur 
scolarité. Le travail est en cours, 
déjà le « Club » a ouvert ses portes, 
et bientôt un Conseil Municipal des 
Jeunes (CMJ) sera développé avec 
la volonté de permettre à chacun 
de réaliser ses projets en fonction de 
ses envies, ses besoins en rêvant sa 
ville avec des yeux d’adolescent.

La relance du rôle du CCAS est 
également un des axes majeurs. 
Les situations socialement difficiles 
ne sont pas réservées à quelques 
quartiers de notre région. A Villiers 
aussi, nous y sommes confrontés. 
Les situations sont souvent 
compliquées à mettre en évidence, 
à comprendre, à analyser mais le 
travail discret des salariés permet de 
réelles avancées.

Contact : equipe@vivre-villiers.com

TRIBUNE D’EXPRESSION

GROUPE AGIR POUR VILLIERSGROUPE VIVRE VILLIERS

Conseils municipaux : Retrouvez les comptes rendus des conseils municipaux sur le site internet

Prochain conseil municipal :  - Mercredi 6 avril - 19h30 

ÉLECTIONS 2022
La prochaine élection présidentielle est organisée en France les 10 et 24 avril 2022 moins de 
deux mois avant celle des élections législatives prévues les 12 et 19 juin. Les Français sont 
appelés à élire le nouveau Président de la République et à renouveler l’Assemblée nationale 
pour les cinq prochaines années. 

CHANGEMENT DE BUREAU DE VOTE

Dans un souci d’organisation, le bureau 
initialement situé à l’école A. Malraux a été 
déplacé à la salle des fêtes.

Les électeurs villiérains sont répartis en trois 
bureaux sur toute la commune : 

1 - Mairie (bureau centralisateur)
2 - Salle des Fêtes René Vedel
3 - École Pierre Brossolette

Les bureaux de vote sont ouverts de 8h à 20h

N’hésitez pas à vous inscrire le jour des 
élections pour participer au dépouillement

SITUATION ÉLECTORALE

Vous pouvez vérifier votre situation électorale 
et connaître votre bureau de vote en 
consultant le site dédié :
https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE

PROCURATION : DÉMARCHE SIMPLIFIÉE

Depuis le 1er janvier, un électeur peut donner 
procuration à un électeur inscrit sur les listes 
électorales d’une autre commune que la 
sienne. Le mandataire devra cependant 
toujours se rendre dans le bureau de vote du 
mandant pour voter à sa place .

Le téléservice «maprocuration» permet de 
désigner un électeur chargé de voter à votre 
place pour une élection ou un référendum.

Plus d’infos : www.maprocuration.gouv.fr

ÉLECTIONS 2022ÉLECTIONS 2022
PRÉSIDENTIELLES
ET LÉGISLATIVES

10 ET 24 AVRIL
12 ET 19 JUIN

TOUS AUX 

URNES !

Hôtel de Ville - 6 rue Jean Jaurès - 91700 Villiers-sur-Orge - 01 69 51 71 00 - mairie@vso91.fr - www.villiers-sur-orge.fr

VILLIERS
S/ORGE
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ÉTAT-CIVIL

NAISSANCES

NOVEMBRE 2021 
26 : Yanis SIDAT 

DÉCEMBRE 2021
1 : Valentina BARBOSA DA SILVA
12 : Ellie BRANDIZI
25 : Johan DELEMAZURE

JANVIER 2022
1 : Ophélia LIM
2 : Jade CHARVOZ
7 : Ellie COTTIS TEIXEIRA

FÉVRIER 2022
2 : Albane POUYAUD

MARIAGE

JANVIER 2022
22 : Julien VINCENOT et Shan NI

DÉCÈS

NOVEMBRE 2021
30 : Louise Pierrette GUYADER

DÉCEMBRE 2021 
7 : Jean MÉNARD

JANVIER 2022
1 : Raymond GUILCHET

16 : Roger LINDERME

FÉVRIER 2022
5 : Jean-Claude VEDEL

14 : Jean-Michel LINDERME

En application de la loi qui réglemente le respect de la vie privée, « Le Petit Villiérain » ne publie que 
les informations des familles l’en ayant autorisée

INFORMATIONS

HÔTEL-DE-VILLE
• Lundi : 8h45/12h30 - 13h30 / 17h30
•Mardi : 8h45/12h30 - 13h30 / 18h45
•Jeudi : 8h45/12h30
•Vendredi : 8h45/12h30 - 13h30 / 17h30
•Samedi : 8h45/12h30 (Urbanisme sur RDV)

Hôtel-de-Ville
6 rue Jean Jaurès
91700 Villiers-sur-Orge
01 69 51 71 00
mairie@vso91.fr
villiers-sur-orge.fr

CCAS
• Lundi : 8h45/12h30 - 13h30 / 17h30
•Mardi : 8h45/12h30 - 13h30 / 18h45
•Mercredi : 8h45 / 12h30
•Jeudi : 8h45/12h30 - 13h30 / 17h30
•Vendredi : 8h45/12h30 - 13h30 / 17h30

CCAS : 6 bis rue Jean Jaurès
01 69 51 71 03
ccas@vso91.fr

MAISON DU CITOYEN
Mercredi : 14h/18h
Samedi : 8h45/12H30 
MDC : 6 bis rue Jean Jaurès 
(au-dessus du CCAS)

ADRESSES UTILES

Pharmacie de garde
www.monpharmacien-idf.fr 

Communauté d’agglomération 
Coeur d’Essonne
La Maréchaussée
1, place Saint-Exupéry
Ste-Geneviève-des-Bois
 01 69 72 18 00

Protection Maternelle  
et InfantiIe
10, rue de la Division-Leclerc
Épinay-sur-Orge
01 69 10 08 30

Maison de la Justice et du Droit
72, route de Corbeil 
Villemoisson-sur-Orge
01 69 46 81 50

Maison France Services
Santé, famille, retraite, droit, 
logement, impôt, recherche d’emploi, 
accompagnement au numérique : à 
moins de 30 minutes de chez vous, les 
agents France services vous accueillent 
et vous accompagnent pour toutes vos 
démarches administratives du quotidien 
au sein d’un guichet unique. 

8 rue des Eglantiers
91700 Ste Geneviève des Bois
france-services@sgdb91.com

SOLIDARITÉ
L’association  UVV« Unis Vers Villiers, » est 
une association d’entraide entre Villiérains. 
Depuis sa création en mai 2020, elle vient 
en aide à des familles, des personnes iso-
lées, pour des demandes diverses. Sans se 
substituer au CCAS ni aux services sociaux, 
les bénévoles de l’association  orientent et 
accompagnent les Villiérains  qui le de-
mandent  dans leurs démarches. Grâce 
au partenariat avec le  Secours Populaire, 
l’association a pu fournir, à des personnes 
en situation précaire, et en urgence, des 
produits alimentaires et de première néces-
sité. 

unisversvilliers@gmail.com 
06 58 16 56 63

SAPEURS-POMPIERS DE L’ESSONNE : 
VOLONTAIRE, POURQUOI PAS VOUS ?
Vous avez 20 ans, 30 ans ou plus ? Vous avez une activité 
professionnelle? Vous êtes étudiant ? 

Que vous soyez un homme ou 
une femme, vous pouvez devenir 
sapeur-pompier volontaire et porter 
secours. La sécurité civile est l’affaire 
de tous ! 
Le centre de secours de Montlhéry/
La Ville Du Bois recrute des citoyens 
engagés et solidaires au service de 
la population. 

Adressez votre lettre de 
motivation et votre CV 

Centre d’incendie et de 
secours
Allée du pont aux pins 
91310 Montlhéry. 

Informations et conditions sur 
www.sdis-91.fr 

Un atelier pratique à la médiathèque 
pour mettre toutes les chances de votre côté

EMPLOI

Recherche d’emploi :
créer mon CV et le diffuser

www.coeuressonne.fr

Sur inscription (places limitées)
poledefi@coeuressonne.fr

ou au : 06 49 73 29 60

4 février 2022 

Médiathèque F.  MAURIAC  

SAINTE-GENEVIÈVE-DES-BOIS

4 mars 2022
Médiathèque F. MAURIAC 

SAINTE-GENEVIÈVE-DES-BOIS

1er avril 2022 
Médiathèque F. MAURIAC 

SAINTE-GENEVIÈVE-DES-BOIS

Ces ateliers sont susceptibles d’être reportés ou annulés en raison de la situation sanitaire. 

Un vendredi par mois de 14h à 16h

AIDE À L’EMPLOI
Coeur d’Essonne Aglomération 
organise des ateliers numé-
riques un vendredi par mois au 
sein de la médiathèque Fran-
çois Mauriac à Sainte Gene-
viève-des-Bois, le prochain : 

Le 1er avril

Ces ateliers permettent 
à un large public d'être 
accompagné dans la création 
et la diffusion d'un CV

Plus d’info : coeuressonne.fr

ACHATS GROUPÉS  
DE FIOUL ET DE BOIS 

Comme l’année passée, la Municipalité s’associe avec la 
ville de Sainte-Geneviève pour proposer aux Villiérains de 
profiter d’achats groupés de fioul domestique et bois de 
chauffage. L’idée est simple : se rassembler pour effectuer 
une commande assez conséquente, pouvoir négocier des 
prix moins élevés que la moyenne du marché et réaliser 
de substantielles économies en achetant tous ensemble 
notre bois de chauffage et notre fioul domestique. En 
bref, préparer l’hiver prochain sereinement en redonnant 
concrètement du pouvoir d’achat aux Villiérains !

Vous êtes intéressés ? Envoyez un mail à mairie@vso91.fr en 
laissant vos coordonnées. Un formulaire d’intention de com-
mande vous sera transmis. 

Plus d’info : villiers-sur-orge.fr


